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A L'IIOJN^ORABLE ASSEMEliE LEGISLATIVE BRUNIE EN
r/lRLEME^'T rJlOVINCIAL.

Le Mémoire de John, par la permission divine, Evêque de Toronto,

Expose respectueuseiiicnt,

Qu'il a C'té présenté un Bill à Votre Honorable Chambre, intitulé,
'' Bill pour pourvoir à ce que les fonctions Collégiales et Universitaires du
" Collège établi en la Cité de Toronto, dans le Haut-Canada, puissent
" s'exercer séparément; pour incorporer certains autres Coliéges€tInsti-
•" tutions Collégiales avec l'Université, et pour établir et régir ce dernier
*' établissement d'une manière plus efficace et satisfaisante;" et que
ce Bill, selon votre Mémorialiste, contient des dispositions qui atta-
quent la liberté de conscience, renversent tout droit de propriété, et
r<:'pugnent entièrement à la Constitution Britannique, et à la liberté
civile et religieuse. Va quoique votre Mémorialiste soit d'avis qu'H
est impossible pour votre Honorable Chambre d'appuyer une mesure
aussi pernicieuse pour les plus chers intérêts de l'humanité, néanmoins le
fait seul qu'elle a été présentée, est si alarmant, qu'il croit devoir signaler
brièvenieot l'objet, le jcaractôre et les conséquences d'une pareille me-
sure.

Et d'abord son objet. Ce Bill a principalement pour objet de placer
l'erreur, dans ses diverses formes, sur un pied d'égalité avec la vérité, en
encourageant dans la même Institution, un nombre illimité de sectes dont
les doctrines sont parfaitement inconciliables, principe athéiste dans sa
nature, et tellement monstrueux dans ses conséquences, que s'il était mis
à effet avec succès, il détruirait tout ce qui est pur et sacré en fait de
morale et de religion, et entrainerai^t à sa suite une plus grande corruption
que celle qui régnait pendant les temps hideux de la révolution Française,
lorsque ce malheureux pays abjura la foi chrétienne, et éleva à sa place l'I-
dole de la Déesse de la Raison. Un abandon aussi fatal de tout bon
pnncipe est sans exemple dans l'histoire du monde, à moins «u'on ne
trouve quelque chose de semblable dans l'ancienne Rome payenne qui,
pour plaire aux nations qu'elle avait conquises, voulait bien associer les im-
pures Idolâtries de ces peuples avec les siennes propres.

2o.—D'accord avec ce principe impie, une autre conséquence de ce
Bill sera de détruire la Charte de l'Université du Collège Royal, de
le priver de ses dotations, et de les employer à des objets que feu SaMa-
jesté le Roi George Q,uatre n'a jamais eu en vue, et encore bien moins
ceux qui ont réussi à obtenir cette Charte et ces dotations.

L'on demandait deux choses : premièrement, les moyens d'instruire
les jeunes gens pour en faire des Ministres de l'Eglise Unie d'Angleterre
et d'Irlande, qui est l'Eglise de l'Empire, et celle dont le Souverain est le
chef temporel

; secondement, le privilège d'ouvrir le Collège de l'Uni-
versité à toute la population pour y recevoir une éducation convenablr
aux laïques. Le Souverain qui régnait alors accéda «gracieusement
à ces deux demandes. L'Université fut placée sous la régie d'un Conseil
dont les membres étaient tous de l'Eglise Unie d'Angleterre et d'Irlande
afin d'établir une parfaite unité sous le rapport important de la Religion.

'

L'Evêque de Québec en était le visiteur, et l'Archidiacre de York
le président

;
afin que l'enseignement religieux de l'Université fût con-

forme à la doctrine que professait son fondateur royal, doctrine qu'il
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avait jiirC de maintenir comme la relifj;i(m 'Je rRmjjire. Or, on doit se

rappeler, que feu Sa Majesté le Roi George Quatre avait iudubilable-

ment le droit d'octroyer la Charte et les dotations ; et une fois que cette

charte et ces dotations ont été accordées après mûre délibération,

comme cela a été fait dans ce cas-ci, je maintiens iermement, mais res-

pectueusement, qu'il n'est libre à aucun pouvoir ou autorité (luelcotique,

de les enlever ou de les employer à des objets étrangers ou contraires

aux intentions Royales. Le Roi ne pouvait, d'après le serment qu'il u

prêté lors de son couronnement, encourager ou établir aucun autre culte

dans l'Université du Collège Royal que le culte national
;
et il est bien

connu que Sa Majesté ne pouvait alors, ni n'a jamais pu en professer

d'autre ; et néanmoins le Bill dont il s'agit, abandotme l'objet (ju'oii

avait principalement en vue, en octroyant cette Charte, savoir : que, (mant

à l'instruction religieuse, la doctrine qu'on y enseignerait serait celle de-

l'Eglise Unie d'Angleterre et d'Islande, et nulle autre; et il ouvre l.i

porîe à toutes les erreurs enseignées par toutes les sectes qui se sont

séparées de cette branche pure de l'Eglise Catholique du Christ.

La vénérable Société pour la propagation de l'Evangile dans le&

pays étrangers, a envisagé ce sujet sous le même point de vue
;

et elle

a présenté un choix d'ouvrages des meilleurs Théologiens de l'Eglise-

Anglicane, jusqu'à la concurrence de «tGOO sterling, pour commencer ai

établir uueBibliothèctue destinée à l'usage du déparlement de la Théo-

k)gie.

Le troisième trîvit saiHant de cette mesure désastreuse, est de res~

treindre la Prérogative Royale, au point (ju'i-v l'avenir aucune Charte

à l'opération de ses dispositions intolérentes et tytanniques, et établir

des Séminaires pour l'instruction religieuse et séculière de la jeunesse^ ce

qui certes est un rafinement d'iatolérance et d'esclavage inconnus même
dans les temps les plus malheureux.

Le quatrième objet de ce Bill, est de proscrire d'une manière insi-

dieuse et indirecte, mais virtuellement et eOicaccment, dans une Colo-

nie Britannique, l'Eglise Anglicane, boulevard de la Foi Protestante, et

l'Eglise du Souverain et de l'Empire, et de dégrader ses JMinistres en les

privant de toute éducation professionnelle et des honneurs académiques,

si ce n'est au dépens de leur conscience ; et telle est l'hostilité que les

auteurs de cette mesure ont manifestée au culte national, qu'ils ont même
cherché à insulter l'Eglise Anglicane dans la personne do votre Alémo-

rialiste, en inventant pour lui un nouveau titre, au lieu de celui " d'Evêque

de Toronto" qui lui a été conféré par son Souverain, à qui seul la Cons-

titution Britannique a confié le pouvoir d'établir des Evêchés, et de régler

les titres des Evêques.

Secondement—-de caractère de l'Université projetée. Ce caractère

;i décidément une tendance irréligieuse et révolutionnaire, en ce que non

seulement elle expose la Religion Chrétienne au mépris d'hommes per-

vers en introduisant dans le même Séminaire diverses sectes dont les

principes religieux sont hostiles et inconciliables, mais m ce qu'il trouble

de plus l'oidre social en bouleversant le système de la propriété dans tout

le pays. Los titres en vertu desquels l'Université du Collège lîoyal

possède ses dotations sont les mêmes que ceux en vertu desquels tous



îes autres propriétaires possèdent leurs biens dans cette ColoniP •• m l.
Législature pourrai avec la même Justice, saisir TeonHucHes nrl^
p létcs des individus, que celles de l'Université. Cette mesure ennfmpplus que revo ut.onna re

; car la Révolution Américaine Tl "issé n^^^^^^^es dotations de A-»,^'» Vollrge ù New-YorJ<
; et cette înstitu on en a en.ore aujourd'hui la jouissance exclusive; seulement, apèsia n"ivl

1 783. on a changé le nom de Kln.^s Collège en celui do^S ,«6^ Co/-%(.'. Bien loin de renverser, ou même de molester en K\iexm7ZJ{
les Institutions littéraires et religieuses nos voisins nn?..

manière,

plus grand zèle pour les encourter^^ermrtenir p
7°"" '"""^'"^ '^

tenté d'introduir/ un principe auss"n?nlïruTT' ce iSr^une seule et môme Institution, toutes les différentes esnècesd, « ?religieuses. Au contraire, ils ont accordé séDarémrnf T l
""''''''

de libéralité, des sommes d'argei t aurCoSes Z-t'^^ » V'' '''^"""f'
croyances, et ils ont veillé avec e pufs arand so^ -T '"^ '^'''''''

nir la liberté de conscience
: ils onf^eTqt pour^âTr frdifilr'n?lait de la sagesse et du talent, mais que la destruction etT^l

njent de tout ce qui est utile, vénérable e? sacré n"éta?t nue 1wtd'un pouvoir arbitra re et insensé I p r/.«i.lfn i
^ ,,

"^'^"^

essai^ comme celui de réun^rês lï S^l^J^'^^^l;^et même de personnes qui n'ont aucune religion quelconaueot^!:leur donner la régie d'une semblable Institution, lit êtœ 'de nroduire de toute nécessité 'anarchie C'est assnriim«nri -^ P
tative de cette nature que l'on^'ait ja^a s" "fa p'e sL^Se^d^;aucun pays; et l'espoir qu'une Université ainsi ^é'ienourîâonZavec harmonie et efficacité, est contraire à toute expérieic/ Il L?^K

'

vrai que la Législature a déjà altéré la Charte de Pl'Unfversité mais'

h

Couronne y avait préalablement consenti et la nartio viVlIf !. '/.
^

tée intacte. La dotation n'a pas et" to iclfce en^clase de Tl.fT'
'''"

«•té maintenue telle qu'elle existait primitivemen etZr T'^T'^S'? ^

déplus libéral .tde^moins exclusif' 7 irSte au ^^^S^^^^Royal, elle est en même temps à l'abri de l'anarchie eÏÏo L confu^on ?tson opération est certaine si l'on donne à h (.'mivnr.nl <
-i ,

'"^'O"» ^t

jours résider, le pouvoir de mettre ses d^Dos^nTf^
'' '^'''''' .^""

git des nominations aux chîir<res de l'Un Kr ^ «.
''°"'" T ^"' ' '^

.ue cela sera satisfaisant .oYù gtnde m^té d: li^^I ^r^^^^

tion a!;^;=^:ri^Sér;:na^Se^ '^rt- '- ^"ï?"*-p-
ri laquelle ils étaient spéciSent Sinés si c^^^^^^^^^^^
auxquelles cette Eglise ife peut jainJurcS^' ÎSL'X^J'S'gleterre et d Irlande descendrait bi^n vite rt d'iinp .tiT.„^^1^ ,

,,""
de la position sainte et élevée qu'elle ôccii^lctuclem^^^^^
posait, soit directement ou indirectement, à placer 1 rpurelé de s. dî^r"truie, et les personnes nui cnsei-'iient li foi nn'ik ^L "

:
"'^'*^"

Kcole, pépinière de s^es PréS o se^ D res efT '' r^S^^-"^'
sous le contrôle d'hommes dont Dhluïfn'nn; ..?

" ''•' ^'""^tres,

reconnu, et les autres sont l^ CS de arSTï/f
croyance et de sa discipline. QuancUrcon:iS\ gST^^^^^l.te qu, pesé sur ceux que Dieu a appelés à veiller sîr îé Xs dp

t

jeunesse qui se destine au Ministère di notre sainte Si e le c, s nu'iîm es impossible de lu. permettre d'entrer dans une Ins't utioi sembhh ja celle que l'on se propose d'établir Si l'on nh.«,w
'"

,

s^^i^'able

ni au Pdncipal du Co lége, ni au Bureau de Con r. li
"'

'"''i r""'"
Etudians en Théolo.^ie alors nonmnn 1 ^T't' ''*' '^ "'^^^' <1^»

aussi mal combinée quf^et nue ce B H vlïf
"^^?'' ' ""^ In^thMion

pas être. L'Univer^té,.^ ^^^Xl^Sj^pS^r^l^
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priété, en privant rUniversi«6 du C\>llé.rp »,
'

i p ?^ ''""' '^^ J""""

a été donnée par la Coumnne et elle ' mr. d ii n^^ T'
dotation qui lui

tend à sapperL lunde n.ens n.^n:^"s.;"'^ if^^:^',^Sir '$

vS^rtjirnfr^" nui^arantisit .a^^i^^i:^ .„,^

jorité changeante et inLnsidérée l^UnivS ité d ^.1^^^/^^^^^^ "T«es b.ens en vertu d'une donation qui luU e t dS S^^ronne; et son titre est aussi clair, i même i ne w nh,
'
^"""

vertu desquels les Instituti.)ns Kel . eu ^^ Conélhlof ' ^"' ^'"'^ ?
possèdent leurs propriétés, quoiq ,o"ce e de ïï% /î-^

^"^'^«"«J»
aussi importantes,';» aus;i\.oniidé,ïsret ' ik^'S "c^-nr""'-'"sausraiso., et employées au «ré de la LéiiS./urrce ne ern nT'f

a confisquer les propriétés des établissemens reliSiix li li
'
r^

ïï"'"'

ne se monte qu'à deux ronl vin.r« ,.;«„ J w ^'"^^^'^'V'*'
«" Collège Rayât

^TrSîiSs,:'".!^*" 'X";
Récollets '" ^^'-'^^

L'Evêque et Séminaire deQuébec! .'.".".*

'(mPn
Jésuites, fioi'u^r

St. Sulpiciens de Montréal '; oJn t<T»
Hôpital Général, Québec^ 90

'i,**
Do. Montréal,....:.... ^^'S

Hôtel-Dieu, Québec, [W, V/f?*
Sœurs Grises, '

:.\\:::::^^

2125,179 acres

Votre Mémorialiste ne veut point nue llin tn„r.u^ -

aliste demande qSe la dotatl ^r^Un^r i éZ^Slir^^^'?meure intacte, telle qu'elle est actudlëm m fet il osfXS'' ^*^"

ceux qui désirent de bonne foi conserver celles d^Ûas cSh nP n^vent sans inconséquence voter pour la confiscation!^: irpTeliè;: ^^^^



l'on adoptait ii.ull.eureuseineut une tt'lle mesure- une troisième consé-

qiHînc.' m iléoulfra, (jui fera h.MUicoup de tort nil ;ar«ctère et au fonc-

tkmneuiput de l;i Constitution Britannique. Lu Couronne se trouvera dé-

gradée aux yeux du peuple, l'on méprisera i. l'avenir ses dons comme

du papier blanr, et l inlluenre salutaire du Souverain et du Hepresentant

sera nulle et méconnue.

Une (luatrième cohsé(|uence serait la diMRraco certaine qu'une

mesure aussi mécliaule ferait letomLer sur la l'roviiue, si elle devenait

loi. L'on n'a jamais tenté dans un pays (jui se disait cluélieii, de

placer toutes les erreurs d'Iiommes faibles et mécliants sur un pied de-

ealité avec la vérité évangoli(iue. lue tentative a été faite, i! est vrai,

en l'russe, il v a ((ueiques aiinéfs, par un acte de pouvoir tyrannio.ue a

peine corn lat'iblc avec le despotisme même, d'amalj^amer ])our ainsi .lire

le Luthéranisme et le Calvinisnie.mais cette tentative a échoue d up" ma-

nière siLMialée. U>H l.omnies ne sont pas des machines, et leur esprit

neft pas nudéable comme le fer. (iuelle triste preuve des propres de

rintelligence dans le dix-neuvième siècle que cette mesure malhonnête

et intolérante !

Un autre conséquence de cette mesure, c'est qu'elle détruit le prix

des degrés académiques ;
car ceux qu'elle contéiera seront tout-au plus

reconnus eu cette Province, tandis (lue les (lettrés cc.nlerés en vertu de

la Charte Hoyale sont reconnus dans tout l'Empire Britannique, parce-

qu'ils émanent de la Couronne. Ainsi lu destruction de la C-hjvrte de

rUniversité du Collépe Koyal, entraîne avec elle celle de tout ce quie.st

honorable dans les degrés, et les laisse sans aucune valeur. L'-n outre, les

dispositions du Bill ôtenl le plus faible espoir de voir jamais personne

doter par legs ou donation, un séminaire littéraire ou religieux daii.s

cette malheureuse Province. L'on ne trouvera personne assez insensée

pour le faire, avec des restrictions aussi absurdes et qui privent le dona-

teur de conférer le pouvoir de régir sa ilotatioii par qui il lui plaît et de

la manière qu'il l'entend ; ou pour demander à la Couronne les immuni-

tés et privilèges essentiels à une Université, e< '-•' 'ai f! .leutde la di-

gnité et de l'importance. L'ne nouvelle couse

dériver de cette mesure, c'est l'exemple que.

nuellement, et .cession après session, des Se

l'on ne devrait jamais toucher, excepté d?.î;^

cessité. Les clameurs insensées et injustes q

l'Université du Collège Royal ont été jusquau
;

années, qu'un Gouvernement plus disposé alors à ce

qu'à adhérer aux bons princines, s'est laissé entraîner a ai)i)uver cer

tains amendemens (comme on les appelait) à la Charte, auxciuels, par

amour de la paix, le Conseil Collégial a acquiescé avec répugnance, et

certainement dans l'espérance que l'Institution ne serait jamais molestée

d'avantage. Mais quoique ses ennemis aient été satislaits pendant un

tems, le désir do la nouveauté qui est généralement le fruit de abstaice de

principes exacts,a fait naître un nouveau complot contre le Collège Kovai,

dont le résultat est la mesure qui est maintenant devant votre Honorable

Chambre, laquelle parait avoir réuni cordialement les ennemis de ce

Collège (s'ils ne le sont pas sur autre chose) dans leur haine implacable

contre l'Eglise Anglicane ; ils sont prêts à abandonner ou à modiher leurs

vues et leurs doctrines particulières, pourvu qu'ils puissent accomplirla

destruction de la seule Institution littéraire et religieuse un peu impor-

tante qui existe dans la Province du Haut-Canada. On donne ainsi un

exemple propre à porter continuellement le trouble dans l'Université du

Collège Royal, et à détruire cette tranquillité et ce i pos qui sont essen^

tiels à la prospérité et au bien-être des asiles de la science.

Mcieuse qui doit

' mêler conti-

Jv auxquels

Jréme né-

;cs contre

q'jelques

xjiédieiice



•^ Quairièmcmt'nr. Ayant ainsi parlC' îles ul>|iis, du laraclt ic il ilf >

fonsôiiucnccs de la mesure [irojetôf [unir anf'-atiiir ri'nivcisité iluCdilége
[{oyal, et se saisir de ses dotations, volr(! .MC'iiiori.iliste ne eroll pas (ju'il

soit nécessaire de s'appuyer sur les détails du Bil!; car s'il est basé, comme
votre IVI/'inorialisi'' en est convaincu, sur des principes qui sont incompa-
tibles avec les droits de la conscience, et avec la liberté ( ivileet religieuse,

il importe peu (pK! l'on fasse ou non des objecliuns aux points nuiieurs
telles que l'i^norarice déplorable '\u\ se iiianileste j)artoiit rclativeinent

aux Institutions littéraires, la iabricpie lourd»; et impiatiiable (ju'on veut

élever, la nature discorilante des cutps ai'xcpiels on veut délé^çuer les di-

vers pouvoirs, &.C. &.C.

Il sulliia peut-être do remarquer ipie i'adopiion du Hi!l aura l'effet

de détruire ^aiisla moindre ti^cessité une belle Institution, qui, si elle n'é-

tait pas iiupiiélée. jeter; it en peu de tems di; l'éclat sur toute la pro'ince ;

caria Léiçislatiiro peut très birn accorder des dotations aux aiitrc!»

sectes chrétiennes iprellc si; fera un plaisir d'honorer, sans trancher sur
les droits d(.' l'Kglise Anglicane, ou l'inlé^;rité de l'Université du Colléue
Royal.

Fourconcliire, votre iMcmorialistc récla'iie respcctiioiisement, mais
comme un droit, la continuation de la même proiection et des mêmes pri

léiçeset immunités pour ri'niversiié du Collège Hoyal,(|iie possèdent sans
trouble ni molestation les Séminaires et Instituiionsiinmaines t 'atholiques

du Bas-Canada, et auxquels elle a également droit d'après tous les prin-

cipes d'honneur et de justice.

Si votre Mémorialiste avait le mallieiir de ne pas anéler les proj^rès

de ce Bill fatid diiiis la I/gislaliire Provinciale, il aura tonjoiirs la con-
solation (le savoir ipie eést tmo de ces mesures ipii ne peuvent étrelinaie-

inent passées par les autorités coloniales, puis(pi'elle loiicbe aux prin-

cipes les plus importans do la reliiîioii révélée et les toniproiiief, et qu elle

doit être soumise au Parlement Impérial. Il est convaimii que ce corps
aiiçuste regardera celte mesure sous le même pi>int de vue(|ue lui, c'est-

à-dire, comme hostile à tous les bous principes liiiniains el divins, con-
traire à la ctmscience et à l'ordre social, el enlin coinine une de celles

qu'une nation chrétienne no peut songer un inoiiient à accueillir el a|)-

puver.

JOHN TORONTO.






